
Justificatif généré le 18/09/2023

Support de parution :  

Date de parution : 18/09/2023
Département : (92) Hauts-de-Seine
URL de l'annonce : www.actu-juridique.fr/a/696602
N° d'annonce : 696602
  

Suivant acte sous seing privé en date du 4 septembre 2023, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :

  Dénomination :  

  MBI

Forme : Société Civile 

  Siège Social : 20 rue du Soleil Levant 92140 CLAMART 

Objet : La Société a pour objet 

– l’acquisition, la construction, la gestion et l’exploitation sous toutes ses formes, par voie de
location ou autrement, la mise en état d’immeubles ou parties d’immeubles industriels,
commerciaux ou d’habitation,

– l’achat, la prise et la mise à bail, la vente desdits immeubles ou partie de ceux-ci,

– et, d’une façon générale, toutes opérations mobilières ou immobilières nécessaires à la
réalisation effective de l’objet ci-dessus, à l’exclusion, toutefois, de toute opération susceptible
de faire perdre à la société son caractère civil.

Durée : 99 années

Capital social : 5.000 € 

Gérant : M. Mathieu BAUMER, demeurant 20 rue du Soleil Levant 92140 CLAMART

Transmission des parts : Les cessions de parts entre associés, les cessions de parts entre
ascendants et descendants et le cas échéant, les cessions de parts entre conjoints
interviennent librement; toutes autres cessions n’interviennent qu’après agrément du
cessionnaire proposé par les associés se prononçant dans les conditions prévues à l’article 25
des statuts pour les décisions extraordinaires..

La société sera immatriculée au R.C.S. de Nanterre.

Pour avis.
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